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l'examen d'un projet de loi. Si l'honorable

député veut bien se reporter à la page 515
de la 15' édition de May, il y trouvera la
rubrique: "Fonctions d'un comité à l'égard
d'un projet de loi". On indique que le co-
mité est lié par la décision rendue par la
Chambre au moment de la deuxième lecture,
et ainsi de suite. On y ajoute que les buts
d'un projet de loi sont exposés dans son ti-
tre inabrégé et on y signale un troisième
point, à savoir qu'un amendement qui dé-
passe la portée d'un projet de loi est irré-
gulier et ne peut être accepté.

May parle ensuite des modifications d'un
projet de loi qui peuvent compromettre son
examen aux stades ultérieurs et déclare que,
dans ces cas, il a été décidé que la procé-
dure à suivre doit consister, pour le prési-
dent, à faire rapport de l'état de la question
et à demander l'opinion de l'Orateur. Ce-
pendant, en ce moment,...

M. Fulton: Comme il est plus de six heu-
res, monsieur l'Orateur, puis-je vous inviter
à réserver votre décision jusqu'à huit heures?

Des voix: Non.
M. Fulton: Les délibérations ne peuvent

continuer après six heures.
L'hon. M. Sinclair: On ne peut interrompre

l'Orateur quand il est debout; c'est la pre-
mière des règles.

Des voix: Il est six heures.

M. l'Orateur: Je n'ai aucune objection à
étudier la question d'ici huit heures mais je
tiens à dire à l'honorable député que j'ai
écouté la thèse que l'honorable député de
Winnipeg-Sud-Centre a très bien exposée,
que j'ai écouté le ministre des Finances et
l'honorable député de Winnipeg-Nord-Centre,
que j'ai regardé et n'ai vu personne se
lever. C'est alors que je me suis levé. Je
rends maintenant ma décision et j'en donne-
rai la conclusion à huit heures.

(La séance, suspendue à six heures, est

reprise à huit heures.)

Reprise de la séance

M. l'Orateur: A l'ordre!

M. Alistair Stewart (Winnipeg-Nord):
Monsieur l'Orateur, je propose, appuyé par le

député de Mackenzie (M. Nicholson), que la
Chambre lève maintenant la séance.

(La motion de M. Stewart (Winnipeg-Nord),
mise aux voix, est rejetée.)
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